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ARTICLE 5  ÉNONCÉ DES VÉRITÉS ESSENTIELLES 
 
AVANT-PROPOS 
Cette version de l’Énoncé des vérités essentielles est le résultat d’un vaste processus de collaboration visant à 
reformuler et actualiser ce qui est le plus important pour nous. Comme dans le passé, nous ne prétendons pas 
que cet énoncé couvre toute la vérité biblique ni que la phraséologie humaine employée ici est inspirée. Nous 
reconnaissons, comme nous l’avons fait au début de notre mouvement, qu’il y a une certaine diversité de pensée 
théologique parmi nous, mais en tant que communauté pentecôtiste, nous veillons à préserver les croyances 
historiques de l’Église, les convictions évangéliques de la foi, et le message complet du Plein Évangile selon lequel 
Christ est celui qui sauve, guérit, baptise du Saint-Esprit et revient bientôt en Roi. 
 
 
LE DIEU TRINITAIRE 
Il y a un seul Dieu, le créateur, qui existe éternellement dans l’unité comme trois personnes égales : Père, Fils et 
Saint-Esprit.1 Le Dieu trinitaire est aimant, saint, infini, juste et digne de toute adoration.2 
 
Le Père accomplit son plan de salut à la fois par la rédemption et le jugement.3 Toutes choses lui seront assujetties, 
et son royaume n’aura pas de fin.4 
 
Le Père a envoyé le Fils, le Seigneur Jésus-Christ, qui fut conçu par le Saint-Esprit et naquit de Marie quand elle 
était vierge.5 Jésus est devenu pleinement humain tout en demeurant pleinement Dieu.6 Oint par l’Esprit, Jésus a 
révélé le Père et le royaume de Dieu par sa vie sans péché, son enseignement et ses miracles.7 Après sa mort 
pour notre péché, Dieu l’a ressuscité des morts, et il siège maintenant à la droite du Père.8 
 
Le Saint-Esprit procède du Père par le Fils et donne la vie à toute la création.9 L’Esprit attire les êtres humains à 
la repentance et à une nouvelle vie en Jésus-Christ.10 Par l’Esprit qui demeure en tous les croyants, le Père et le 
Fils sont présents en eux, faisant d’eux des enfants de Dieu.11 
 

 
1 Mt 28:19; 2Co 13:14 
2 Ex 34:6-7; Ps 99:4-5 
3 Ex 6:6; Rm 1:16-18 
4 Ps 103:19; Ap 11:15; Ép 1:10 
5 Matt 1:18-25 
6 Jn 1:1, 14; Col 1:19; Hé 2:17 
7 Jn 1:32; 14:7-10; Lc 4:18-19 
8 Ac 2:32-33; Rm 8:34 
9 Ps 104:21-30; Ac 2:33 
10 Jn 16:7-15 
11 Rm 8:14-17; 1Jn 3:24 



Constitution et règlements de l’église locale 2026                                                                                  1 
 

LA BIBLE 
La Bible, à la fois l’Ancien et le Nouveau Testaments, est la révélation écrite du caractère de Dieu et de ses 
desseins de salut pour l’humanité et toute la création.12 En tant que révélation de Dieu, toute la Bible est véridique 
et digne de confiance; elle est l’autorité finale et absolue en matière de foi et de conduite.13 Le Saint-Esprit qui l’a 
inspirée rend possible son interprétation et son application.14 
 
 
LA CRÉATION 
Dieu a créé et soutient les cieux et la terre,15 qui manifestent la gloire de Dieu. Formée à l’image de Dieu, 
l’humanité, homme et femme, se voit confier le soin de la création de Dieu en tant que fidèles intendants.16 En 
conséquence de la rébellion humaine, le péché et la mort sont entrés dans le monde, déformant l’image de Dieu, 
et altérant toute la bonne création de Dieu.17 
 
Les anges ont été créés comme êtres surnaturels pour adorer et servir Dieu.18 Aux côtés de Satan, certains anges 
ont choisi de se rebeller et de s’opposer aux desseins de Dieu.19 Christ donne aux croyants la victoire sur Satan 
et ces démons.20 
 
 
LE SALUT 
Le salut est accessible à tous par un acte d’amour et rédempteur du Dieu trinitaire.21 Par son obéissance au 
Père.22 Christ, qui était sans péché, est devenu péché pour nous,23 s’offrant lui-même et versant son sang sur la 
croix afin qu’en lui nous puissions devenir en règle avec Dieu.24 La vie, la mort, la résurrection et l’ascension de 
Christ25 ouvrent la voie du salut à ceux qui, par la grâce de Dieu, se repentent de leur péché et confessent leur foi 
en Jésus-Christ comme Seigneur.26 
 
Le salut signifie recevoir l’Esprit, être pardonné, réconcilié avec Dieu et les autres, né de nouveau et libéré du 
péché et des ténèbres, le croyant étant transféré dans le royaume de Dieu.27 Notre expérience de libération inclut 
la guérison, spirituelle, physique, émotionnelle ou mentale, comme avant-goût de notre rétablissement complet à 
venir.28 Ceux qui demeurent en Christ et ne s’en détournent pas sont assurés de leur salut au jour du jugement 
par le Saint-Esprit qui demeure en eux,29 qui les sanctifie et les rend capables de vivre à l’image de Christ et à 
son service.30 
 
 
LE BAPTÊME DE L’ESPRIT 
Au jour de la Pentecôte, Jésus a répandu le Saint-Esprit promis sur l’Église.31 Alors que son retour approche, 
Jésus continue de baptiser ceux qui sont croyants dans le Saint-Esprit.32 Il les revêt ainsi de puissance pour 

 
12 Ps 119; Jn 20:30-31; Rm 15:4 
13 2Tm 3:16-17, Hé 4:12 
14 2P 1:20-21; Jn 16:13; 1Co 2:12-13 
15 Gn 1:1; Col 1:15-17 
16 Gn 1:26-27 
17 Rm 5:12; 8:20-22 
18 Hé 1:14; Ps 103:20 
19 Ap 12:7-9 
20 Ac 10:38; Ép 6:10-13 
21 Jn 3:16; Gal 4:4-7; Tt 2:11-14 
22 Jn 8:28-29; Ph 2:8; Hé 5:8 
23 Mc 10:45; 1Tm 2:6 
24 2Co 5:21; 1Jn 3:16 
25 Rm 4:22-25; 5:19; 6:4-5; Hé 7:24-28 
26 Rm 10:9; 1Jn 1:9; Ac 3:19; 4:12 
27 Ép 2:13-16; Col 1:13-14, 19-20; 1P 1:3 
28 És 53:4-5; 1P 2:24; Ps 147:3; Rm 8:23 
29 Ép 1:13-14; 1Jn 4:13; Hé 6:5-6; Ph 3:12-14  
30 1Th 4:3-4; 1Co 6:11; Rm 12:1-2; 1P 1:2 
31 Lc 24:49; Ac 2:33 
32 Ac 2:38-39; 8:14-17; 19:1-6 
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poursuivre son œuvre de proclamation de l’arrivée et de la venue du royaume de Dieu.33 Cette expérience est 
accessible à tous les croyants, hommes et femmes, quel que soit leur âge, leur statut34 et leur ethnicité.35 
 
Le signe du parler en langues indique que les croyants ont été baptisés du Saint-Esprit36 et signifie que la nature 
du baptême de l’Esprit est de nous impartir sa puissance pour communiquer et être ses témoins en parole et en 
action alors que nous continuons de prier dans l’Esprit.37 
 
 
L’ÉGLISE 
Jésus-Christ est la tête de l’Église.38 Tous ceux qui s’unissent à Christ sont joints à son corps par l’Esprit.39 Chaque 
église locale est une expression de l’Église universelle dont le rôle consiste à participer à la mission de Dieu pour 
le rétablissement de toutes choses.40 
 
L’expérience partagée de la présence transformatrice de Dieu est au cœur de la vie de l’Église.41 L’Église y répond 
par l’adoration, la prière, la proclamation, le discipolat et la communion fraternelle,42 y compris les pratiques du 
baptême d’eau et du repas du Seigneur. Le baptême par immersion symbolise l’identification du croyant avec 
Christ dans sa mort et sa résurrection.43 Le repas du Seigneur symbolise le corps et le sang de Christ et la 
communion des croyants. Partagé ensemble, il proclame la mort de Christ dans l’anticipation de son retour.44 
 
L’Esprit accorde tous les dons à l’Église pour servir les autres dans l’amour, en vue de rendre témoignage de 
Christ et d’édifier l’Église.45 L’Esprit revêt de sa puissance les leaders, femmes et hommes, en vue d’équiper 
l’Église pour accomplir sa mission et ses desseins.46 
 
 
LE RÉTABLISSEMENT  
Notre grande espérance est dans le retour imminent de Christ dans les airs afin de recevoir les siens, à la fois les 
vivants qui seront transformés et les morts en Christ qui seront ressuscités dans leur corps.47 Christ achèvera, à 
sa deuxième venue, le rétablissement commencé quand il a initié le royaume de Dieu lors de sa première venue.48 
Christ affranchira la création de la malédiction, accomplira l’alliance de Dieu envers Israël, et triomphera de toutes 
les puissances qui s’opposent à Dieu.49 Tout genou fléchira et toute langue confessera que Jésus-Christ est 
Seigneur à la gloire de Dieu le Père.50 
 
Finalement, Dieu jugera les vivants et les morts.51 Un tel jugement est la réponse de Dieu empreinte de grâce au 
cri de l’humanité pour voir la justice prévaloir sur toute la terre et il est cohérent avec le caractère de Dieu qui est 
amour, sainteté et justice. 52 Ceux qui ne sont pas rachetés s’éloigneront vers une punition éternelle, mais les 
rachetés entreront dans la vie éternelle.53 Les rachetés jouiront de la présence de Dieu où il n’y aura plus ni mort, 
ni douleurs, ni larmes, ni peines54 Amen. Viens, Seigneur Jésus!55 

 
33 Lc 4:18-19, 43; Ac 1:8 
34 Jl 2:28-29; Ac 2:17-18, 39 
35 Ac 10:45-46 
36 Ac 2:4; 10:46; 19:6 
37 Ac 1:8; 2:11-43; 4:31; Rm 15:19; 1Co 14:15 
38 Col 1:18; Mt 16:18 
39 1Co 12:12-14 
40 Ac 1:8; Mt 28:18-20; Ac 13:1-3; Ap 21:5 
41 Ac 2:42-43; 1Co 12:7; Mt 18:20; 2Co 3.17-18 
42 1P 2:9-10; Col 4:2-6; Ac 2:42 
43 Rm 6:3-8; Mt 28:19 
44 Mt 26:26-29; 1Co 11:23-26 
45 Ac 8:5-7; 1Co 12:4-11; 14:12; Hé 2:3-4 
46 Ép 4:11-16; Mt 20:25-28; Ac 2:17-18; 6:2-4; Rm 16:7 
47 1Th 4:14-17; 5:1-2 
48 Mt 13:24-41; Ap 11:15-17; Ac 1:6-7; 3:20-21; Rm 11:25-27 
49 Rm 8:19-21; 1Co 15:20-26 
50 Ph 2:10-11; És 45:23 
51 Ac 10:42; 1P 4:5 
52 Ma 2:17-3:1; Ap 6:9-11 
53 Mt 25:46; Da 12:1-2 
54 És 25:8-12; Ap 21:3-4 
55 Ap 22:20 
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ARTICLE 6  POSITIONS ET PRATIQUES 
 

6.1 LE MARIAGE ET LA FAMILLE 
Le mariage est une disposition divine par laquelle un homme et une femme, à l’exclusion de tout 
autre, entrent dans une relation pour toute la vie56 par un mariage reconnu par l’Église et 
sanctionné légalement par l’État. 
 
Le mariage institue une relation d'alliance « d’une seule chair »57 qui va au-delà de l’union 
physique et qui est plus qu’une simple relation temporaire d’ordre pratique destinée à procurer le 
plaisir ou qu’un contrat qui lie deux personnes dans un partenariat légal. Le mariage établit une 
unité affective et spirituelle qui permet aux deux partenaires de répondre aux besoins spirituels, 
physiques et sociaux de l’autre.58 Il fournit le contexte biblique pour la procréation des enfants. 
 
Le mariage doit être une relation exclusive qui doit demeurer pure.59 Dans les desseins de Dieu, 
il doit être une relation permanente. Il doit apporter au monde le témoignage de la relation qui 
existe entre Christ et Son Église.60 
 
Le mariage exige un engagement d’amour, de persévérance et de foi. À cause de sa sainteté et 
de sa permanence, le mariage devrait être traité sérieusement et ne devrait être contracté 
qu’après avoir obtenu conseil et prié Dieu de dicter la conduite. Les chrétiens ne devraient 
épouser que des croyants.61 Une personne qui devient croyante après son mariage devrait 
maintenir sa relation avec son partenaire dans la paix et devrait apporter son témoignage de 
l’Évangile au foyer.62 
 
La Bible perçoit la vie familiale comme une position de confiance et de responsabilité. Le foyer 
est la force stabilisatrice de la société, un milieu propice aux soins, à l’éducation et à la sécurité 
des enfants,63 par conséquent, les abus n’ont pas leur place dans un mariage ou dans un foyer. 
 

6.2 LE DIVORCE 
Nous croyons que le divorce n'est pas l'intention de Dieu mais plutôt une concession « parce que 
vos cœurs étaient durs »64 
 
Par conséquent, nous décourageons le divorce. Notre objectif est la réconciliation et la guérison 
de l’union conjugale là où c’est possible. Dans notre société, le divorce est l’abrogation d’un 
mariage par processus légal autorisé par l’État. Bien que l’Église reconnaisse ce processus légal 
comme un moyen acceptable pour permettre la séparation permanente des époux, nous limitons 
la notion du divorce, en termes de dissolution du mariage, aux seules raisons reconnues par 
l’Écriture : infidélité conjugale65, divorce avant la conversion66, abandon du croyant par le non-
croyant67, ou violence domestique d'un conjoint envers son conjoint ou son enfant68 . 
 
Le récit biblique comprend des preuves que Dieu déteste la violence associée au divorce; 
« L'homme qui déteste et divorce de sa femme », dit l'Éternel, le Dieu d'Israël, « fait violence à 
celle qu'il devrait protéger », dit l'Éternel Tout-Puissant.69 Le divorce est plus qu'une action des 
tribunaux qui rompt le contrat légal entre les partenaires d'un mariage. C'est aussi la rupture d'une 

 
56 Gn 2:24; Mt 19:6 
57 Mt 19:5; Ma 2:15 
58 Gn 2:18, 1Co 7:2-5; Hé 13:4 
59 Ép 5:3,26,27 
60 Ép 5:25,31,32 
61 2 Co 6:6:14-15 
62 1 Co 7:12-14,16 
63 Ép 6:4 
64 Matthieu 19:8 
65 Matthieu 19:9 
66 2 Corinthiens 5:17 
67 1 Corinthiens 7:10-15 
68 Matthieu 18:6 ; Éphésiens 5:28-33 ; Colossiens 3:19 
69 Mal 2:16 
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relation humaine unique entre un homme et une femme. Le divorce a de profondes répercussions 
sur les enfants. 
 
Lorsque toutes les tentatives de réconciliation ont échoué et que le divorce a été conclu, nous 
prodiguons l’amour et la compassion de Christ. 

 
6.3 LE REMARIAGE 

Le remariage est l’union d’un homme et d’une femme, sanctionnée légalement par l’État, dont l’un 
ou les deux ont déjà été mariés. 
 

6.4  LE GENRE 
Nous croyons en l’enseignement biblique du dessein initial et permanent de Dieu pour l’humanité 
en deux sexes distincts, masculin et féminin, déterminés par la génétique. Le fondement et 
l’intention de cela sont la conviction que la question de la sexualité et du genre humains est 
fondamentale à l’anthropologie biblique, et pas uniquement à la moralité biblique. En raison du 
péché et de la dégradation de l’humanité, l’expérience que nous avons de notre sexe et de notre 
genre n’est pas toujours celle que Dieu le créateur a prévue à l’origine. À la lumière de cette 
compréhension fondamentale de la création, de la chute et de la rédemption, nous éviterons tout 
comportement ou toute position identitaire qui contredit l’enseignement biblique. Nous ne 
soutenons pas la résolution de la tension entre le sexe biologique d’une personne et son 
expérience du genre par l’adoption d’une identité contradictoire avec son sexe de naissance. 
 

6.5 LA DÎME 
La dîme a été instituée divinement par Dieu sous l’ancienne alliance. Elle était obligatoire pour 
ceux qui adoraient Dieu.70 En vertu de la nouvelle alliance, nous ne sommes pas liés par des lois 
arbitraires, mais les principes du bien et du mal, tels qu’exprimés par la loi, sont observés dans la 
vie du croyant par la grâce. La grâce devrait produire autant, sinon plus, que ce que la loi exige. 
Le Nouveau Testament enseigne clairement le don régulier et systématique. Cette pratique est 
appelée la grâce du don.71 La mesure ou la règle de ce don systématique est définie dans l’Ancien 
Testament où elle est désignée comme loi de la dîme. Tous les chrétiens devraient remettre à 
Dieu, consciencieusement et systématiquement, la dîme de leurs revenus. 

 

 
70 Lv 27:30-32; Ma 3:10 
71 2Co 9:6-15 


